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RAPPEL DU CADRE RÉGLEMENTAIRE ET DE LA PROCÉDURE

La commune des Moutiers-en-Retz entre dans le champ d’application de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la  
mise en valeur du littoral. Les règles définies par les articles L. 121-1 et suivants du code de l’urbanisme s’appliquent sur la totalité du territoire de la 
commune, et ce quelle qu’en soit la distance au rivage.

L’article L. 121-27 du code de l’urbanisme précise :
« Le plan local d’urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l’article L 113-1, les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune 
ou du groupement de communes, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. »

Régime juridique des espaces boisés classés (EBC)

Article L. 113-1 :  Les plans locaux d’urbanisme peuvent  classer comme  espaces boisés,  les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils 
relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer également à des arbres isolés, des 
haies ou réseaux de haies ou des plantations d’alignements. 

Article L. 113-2 :  Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d’autorisation de 
défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier […]

Procédure de révision du PLU

Par délibération du 30 septembre 2019, le conseil municipal des Moutiers-en-Retz a prescrit la révision de son plan local d’urbanisme (PLU) approuvé le  
22 juin 2009. L’arrêt du projet a été prononcé par délibération du 26 mai 2025. 

La CDNPS est par conséquent appelée à émettre un avis sur le classement des espaces boisés significatifs (EBS) reconnus par le document de rang 
supérieur (cf. page suivante) et délimités par le PLU à son échelle.
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LES ESPACES BOISÉS SIGNIFICATIFS IDENTIFIÉS PAR LE SCOT SUR LA COMMUNE DES MOUTIERS-EN-RETZ

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de 
Retz, approuvé en 2013, a délimité à son échelle, des 
espaces boisés considérés comme significatifs dits EBS, 
globalement  issus  de  la  directive  territoriale 
d’aménagement  de  l’estuaire  de  la  Loire  (DTA), 
approuvée le 17 juillet 2006 et abrogée le 24 octobre 
2024.

Le SCoT constitue le document juridique de référence 
pour  la  révision  du  PLU.  La  cartographie  ci-contre 
permet  de  visualiser  l’ensemble  des  espaces  boisés 
significatifs identifiés par le SCoT sur ce territoire.

Les  EBS  de  la  commune  des  Moutiers-en-Retz  sont 
répartis en deux groupements au nord-est à proximité 
de la commune de Pornic (les Bois du Clos) et au sud (les 
Bois du Collet). Leur valeur réside principalement dans 
leur intérêt paysager, qui confère aux Moutiers-en-Retz 
son  caractère  typique  de  commune  littorale  du 
département.

La  CDNPS  est  appelée  à  se  prononcer  sur  les 
propositions de classement retenues par la commune 
dans le projet de PLU arrêté.

L’enjeu  principal  de  l’examen  de  ce  dossier  par  la 
CDNPS  vise  ainsi  à  s’assurer  de  la  cohérence  des 
propositions  de  classement  des  EBS  au  regard  de  la 
délimitation  opérée  par  le  SCoT,  en  tenant  compte 
également de la réalité de terrain.
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LES ESPACES BOISÉS CLASSÉS RETENUS AU PROJET DE PLU ARRÊTÉ
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Les espaces boisés classés (EBC) du PLU en vigueur 
ont été repris presque en totalité. D’autres 
boisements ont été classés. Au global, 100,34 ha sont 
classés en EBC au projet de PLU arrêté contre 47,92 ha 
au PLU de 2009. 

Par ailleurs, le projet de PLU arrêté protège 39 km de 
haies bocagères au titre des éléments de paysage en 
vertu de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme. 



Analyse du classement en EBC des EBS sur le site des Bois du Clos

La surface couverte en EBC a été légèrement ajustée par rapport au PLU en vigueur. La proposition de classement s’appuie sur 
les  périmètres  du  SCoT  et  opère  une  extension  de  surface  (cf.  flèche)  tenant  compte  de  la  réalité  des  boisements 
caractérisant le site. 

            SCoT en vigueur
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Analyse du classement en EBC des EBS sur le site des Bois du Collet

La surface couverte en EBC a été réduite par rapport au PLU en vigueur et au SCoT. La proposition de classement s’appuie sur  
la réalité des boisements caractérisant le site. Il en résulte une suppression de 3 ha au sud-ouest et l’ajout d’1 ha au nord-est 
(cf. flèches).
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CONCLUSION

En prenant appui sur les périmètres des espaces boisés significatifs du SCoT du Pays de Retz tout en opérant des ajustements 
de périmètre en prise avec la réalité de terrain, le projet de PLU arrêté de la commune des Moutiers-en-Retz s’inscrit en 
compatibilité avec ce document de rang supérieur. 

Au regard de ce qui précède, je propose d’émettre un avis favorable au classement des espaces boisés du projet de PLU arrêté 
de la commune des Moutiers-en-Retz.
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